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FRAACD.

1 5  a v r i l

En tête du bulletin de la République, feuille ministérielle qui 
s’afliche jusque dans les moindres hameaux, se trouve une pro­
clamation de M. le ministre de l’ intérieur sur les élections pro­
chaines, dans laquelle on lit :

« Si les élections ne font pas triompher la vérité sociale, si elles 
« sont l’expression des intérêts d’une caste, arrachées à la con- 
8 liante loyauté du peuple, les élections, qui devraient être le sa- 
«  lut de la République, seront sa perte, U n’eu faut pas douter. Il 
«  n'y aurait alors qu’une voie de salut pour le peume qui a fait 
«  les’  barricades, ce serait de manifester une seconde fois sa vo- 
«  lonté, et d’ajourner les décisions d’une fausse représentation 
n nationale. Ce remède extrême, déplorable, la France voudrajt- 
0 elle forcer Paris à y recourir ! »

De pareilles paroles, sortant de la bouche d’un homme que 
ses fonctions chargent tout spécialement d'organiser l’ordre à 
l ’intérieur, de défendre l’autorité nationale, d’assurer l'indépen­
dance des élus du peuple, remplissent de découragement et de 
tristesse.

Quoi, alors que tout vole au devant de vos désirs, alors qu’un cri 
unanime s'élève en faveur de l’égalité et de la fralermté, alors 
qu’on ne vous demande qu’un peu d’ordre et de liberté, alors que 
tous les cœurs français battent à l’unisson pour le bien général, et 
ne murmurent contre aucun sacrilice; vous lancez contre lui cette 
menace brutale, vous soulevez Paris contre la France entière; 
vous aiguisez le fer qui doit armer la main de Français contre des 
Français, vous excitez aux horreurs de la guerre civile.

Et pourquoi ! parce que cette France que vous insultez, a pris 
au sérieux les droits que vous aviez proclamés ; parce que pour 
l ’honneur et pour le bonheur de tous, elle se prépare , avec cal­
m e. avec grandeur, à envoyer à l’Assemblée constituante des 
hommes probes, éclairés et modérés, dont pas un renie les prin­
cipes fonaameiilaux de votre système et de vos doctrines.

C’était donc un leurre et un jeu que celte égaillé, que cette li­
berté, que celte souveraineté du peuple que vousaviez si solennel­
lement promises!

Les b rançais sont égaux ; mais si les représentants nommés par 
les départements ne conviennent pas au ministre de l’ intérieur, les 
hommes des barricades marcheront sur l’Assemblée;

Les Français sont libres; mais si les élections ne font pas triom­
pher la vérité sociale, telle que l'entend, sans doute, l’infaillibe 
auteur de la proclamation, on ajournera les décisions de la fausse 
représentation nationale.

Le peuple est souverain, mais pasles trente-trois millions d'âmes 
qui forment le peuple des départements ; la souveraineté n ’appar­
tient, apparemment, qu’au peuple de Paris; et encore, nous ne sa­
chions pas que le peuple de Paris tout entier ait épousé les doc­
trines de M. le ministre, et qu'il prête les mains à une pareille 
violence.

Ho! pourquoi notre publicité n’est-elle pas plus étendue ! pour­
quoi notre voix ne peut-elle pas se faire entendre au fond des vil­
lages les plus recules? Nous dirions à la France entière: Continuez 
avec calme l'œuvre si noble que vous avez commencée ; continuez 
à exiger de tous vos candidats qu’ils soieut dévoues à la cause po­
pulaire, et conhez-les sans crainte à la ville de Paris.

Des hommes de courage, de vertu et de sens, se feront com­
prendre de ce peuple dont on calomnie les instincts, et qui s’est 
montré si vaillant au combat, si modéré après la victoire.

L'ouvrier de Paris, si courageux dans le travail, si habile, et 
pourtant si modeste envers ceux qui l’apprécient et qui l’honorent, 
au lieu de se ruer sur les amis du travail, saura bien les protéger 
et les défendre !

L ’ouvrier de Paris, si franc et si intelligent, qui ne comprend 
l’égalité que dans l’exercice du droit, qui sait ce qui appartient à 
chacun, et qui hait le despotisme, ne voudra pas revendiquer pour 
lui seul le privilège de la liberté!

L'ouvrier de Paris, si jaloux, si fier de ses prérogatives, saura 
bien respecter et faire respecter les prérogatives des autres ; l'as­
semblée des représentants du peuple, sera pour lui, inviolable et 
sacrée; il ne voudra pas q̂ ne la République soit accusée d'avoir eu 
pour origine la terreur ella  peur !

D onc, que les départements se rassurent! qu’ils votent en 
toute liberté!

Une prudence exagérée a conseillé, sur quelques points de la 
France, d’exiger que l’on transportât hors Paris les séances de 
l'Assemblée : cette mesure serait funeste, et sa proposition même, 
un malheur. La confiance et la fraternité peuvent seules sauver 
la France; une pareille scission serait la guerre civile, et c’est ce 
qu'il faut fuir avec horreur.

Renfermons-nous plutôt dans cette unité qui fait notre force; 
aimons-nous les uns les autres; recherchons sans préjugé, sans 
arrière pensée, sans égoïsme et sans crainte, ce qui ferait le bon­
heur de tous', extirpons les abus avec courage , fondons avec pru­
dence, craignons que ce qui nous parait excelleul aujourd'lmi, ne 
nous paraisse moins bon demain, mauvais après-demain. comme 
cette organisation du travail, que le populaire rédacteur du Peu­

ple constituant déclare aujourd’hui 1 esclavage le plus dégradant 
de l'homme et de la {>ensée.

La discussion fait justice de bien des exagérations et de bien des 
préjugés, mais pour que la discussion soit féconde, il faut quelle 
soit litre !

E I S P U IT

JOüRÎUCI.

La Réforme. — ■ Il y  a un mot à l’ordre du jour chez les ennemis 
de la llèpublique. Ils sont convenus de crier à la tyrannie. L’exces­
sive tolérance du gouvernement pro\ isoire pour li»  lonctionnain’s 
de la royauté, maintenus en si grand nombre; son indulgence |)Our 
des excès qui mérlteraiont une sevère répression ; son désir si mani­
feste de conciliation et de concorde, rien n’apaise les clameurs des 
gens qui veulent absolument se dire opprimés.

<( Nous pourrions leur répondre que si la tyrannie existait réelle­
ment, ils ne diraient mot, et leurs cris seuls .prouvent qu’ils men­
tent.

« La tyranniel nous établissons, preuves en main, que ce sont eux 
qui, chaque jour, eberebent ù l'exercer contre nous.

« Dès le lendemain de la révolution, ils se lèvent contre le gou­
vernement sous le plus futile prétexte. Le peuple de Paris leur a ré­
pondu, et ils ne seront pas tentés, ici du moins, de recommencer de 
sitôt l’épreuve.

IC Impuissants à Paris, Ils se tournent vers les départements, où ils 
supposent que le pKijugé raonarchicjue est le plus enraciné, et sou­
lèvent contre les comiiiissaircs du gouvernement toutes les petites 
jalousies, toutes les petites passions de localité, toutes les craintes 
que la malveillance peut inspirer à une population égarée.

•c Suspendre ou révoquer les fonctionnaires, dissoudre provisoire- 
meut les conseils municipaux, c ’étaient ià de pures bagatelles lors­
que les préfets de la monarclùe exerçaient l'omnipotonce ; mais tout 
acte semblable, quelque urgent, quelque justifiable qu'il soit, de­
vient un crime de la part d'un commissaire de la Uépublique. Tout 
fonctionnaire royaliste, tout conseil émané d’un vote de privilégiés 
est aujourd’hui sacré. Partout se groupent en faisceau, contre les 
agents du gouvernement, tous les intérêts cupides, toutes les in­
fluences malfaisantes menacées par l’avénemenc de la République; 
partout où il y a chance de succès momentané pour une résistance 
ouverte, pour des manifestations violentes contre les hommes in­
vesti du pouvoir, on agit sans hésitation, parce que l’on compte sur 
l’ inipuoité. Chaque jour nous voyons la cohue des aristocrates, des 
ininguuts, des corrompus, expulser des commissaires, répondre par 
l'émeute aux paroles de concorde et de paix, et proférer des menaces 
de mort sans môme colorer d’un prétexte cet acte d'odieuse bru­
talité.....

a Noos aussi, nous avertissons le Gouvernement,.nous lui disous, 
nous lui répétons qu'il est plus que temps d'agir sans ménagement 
et sans faiblesse. Nous n’attachons pas plus d'importance qu'elles 
n’en méritent à ces idées de fédéralisme mises en avant par le roya­
lisme aux abois; mais il faut que le désordre cesse et que tes com­
missaires delà République se sentent énergiquement appuyés; il 
faut, dans riiitérêt du peuple, si longtemps opprimé par tes oligar­
ques de düclier, réduire ces ty-raimeaux à l'impuissance, et montrer 
enfin que si la République est juste et tolérante, elle sait au besoin 
être forte et se faire respecter. »

Le peuple constituant. — « La nation, en effet, repousse unanime­
ment ce qui porterait atteinte aux sacrés fondements de toute so­
ciété, la propriété, la famille. Lite veut vivre, et, dès lors, demeurer 
dans les conditions de la vie. Ainsi tombent d'elles-mômes les vaines 
craintes que lu gouvernement déchu s'était appliqué à répandre, et 
que les partis s'ttfurcent d'entretenir. Mais que peuvent ces efl'orts 
désespérés en présence du jugement soieniiei et tout-puissant de 
l'opinion publique? Comment les fausses idées de quelques sectaires 
prevaudraienl-elles contre la raison et la volunté de tous ? S'imagi­
ner que cela se puisse serait une folie pins Incroyable que celle de 
ces honimes égarés.

« Parmi les solutions théoriques du problème social dont les es­
prits se préoccupent si justement, il en est une donc l’opiniâtre té­
nacité de ses partisans aurait rendu la discussion péniblement lon­
gue et orageuse peut-être. Des circonstances, heureuses sous ce rap­
port, ont délivré l'Assemblée nationale de Ja nécessité, inévitable 
autrement, de la discuter. L'expérience, plus force que tous les rai­
sonnements, l’expérience, coiTire laquelle se brisent tous les so­
phismes, a prononcé nettement, a prononcé sans retour possible. La 
commission du Luxembourg, abandonuée de ceux-mèmes dont elle 
avait d’abord excité renthouaiasme, siège maintenant dans le désert.

» Ites ouvriers se sont refusés aux sacrifices qu'on leur deman­
dait ; ils n'ont pas consenti â se vendre pour une pitance de moine ; 
lisent voulu rester libres, rester hommes. l*our montrer qu'on ne 
peut séparer la question matérielle de la question morale, il fallait 
cette leçon. 11 est vrai qu'elle nous coûte un peu cher.

« Mais la question matérielle elle-même est bien plus vaste qu’on 
ne l’a compris au Luxembourg. Ou ne s’y est occupé que de quatre 
ou cinq cent mille ouvriers, tout au plus, fixés dans les contres 
priaci|Jiiux do l'industrie, ür la France renferme, pour le moins, de 
douze il ijuiiize millions d’individus vivant de leur travail. Si donc on 
veut, selon le mot sacrementel, organiser le travail, 11 faut que l’or­
ganisation embrasse ces douze ou tiuinzo millions do travailleurs, 
hommes, femmes, enfants. Ce sera donc le pays tout entier, 
sur la surface duquel iis sont répartis, qui sera l'atelier où chacun 
aura sa tâche prescrite, et recevra en échange du labeur imposé ce 
que l’Etat, tous frais déduits, trouvera bon de lui allouer. Ne dirait- 
on pas que les inventeurs d'un système si si^e, si bienfaiMnt, si hu-

LAME.X-NAIS.

L'Èrc notttelle (par le père Lacordaire, !•' numéro). — « Le pre­
mier mot que nous voulons dire à nos lecteurs est cetul-ci : Confiauco 
et courage Tout le monde est d’accord que jamais le doigt de Dieu 
n’a été marqué dans un événement humain d'une manière plus écla­
tante que dans la révolution qui vient de s’accomplir; mais cette 
jiensée, qui préoccupe tout le monde, ne rassure pas tout le monde. 
Les uns regardent clans le passé pour y chercher le secret do l’ave­
n ir; les autres font un effort de divination pour savoir quelle est la 
volonté finale de Dieu ; ceux-là auscultent le présent pour y saisir 
les mcjindres signes de faiblesse et d'incertitude, fou r nous, chrétiens 
par dessus toutes choses, nous n'interrogeons ciu’uiie seule étoile, 
étoile toujours claire et jamais trompeuse, l'étoile du devoir. Nous

ne regardons pas le lendemain, nous ne demendons pas comment 
tout ceci finira ou s’établira ; nous nous disous seulement : Quel est 
le devoir d’aujourd’hui ? et bien qu’on ait écrit ijü'fn révolution ta 
difficulté n'esl pas de faire son devoir, mais de if connailre, nous 
croyons très-fermement qu’ii est moins difficile de le connaître que 
de t’accomplir.

• Ceux-là le connaissent difficilement qui veulent embrasser d’un 
regard le plan total de le Providence, et ne poser que des actes 
d’ une infaillible habileté. C’est l’égoïsme, des temps de révolutions. 
On veut savoir qui triomphera, de Pompée ou de César, et, à i’exom- 
ple de Cicéron, Tou n’arrive que le plus tard possible au champ de 
Pliarsale. Pour le chrétien, la chose est plus aisée; il ne s'embarrasse 
pas de l’époque qui suivra, mais de l’époque qui est en voie, et. no 
dût-elle durer qu’un jour, il veut acquitter envers ce jour la dette 
étemelle du devoir. Comment no la connaitrait-ll pas? Qu’y  a-t-il 
de si compliqué dans l’abnégation de soi-même, à quoi se réduit fina­
lement le devoir envers la patrie comme le devoir envers Dieu'l ce ­
lui qui fait abnégation de lui-méme reste à son poste ; voilà un pre­
mier devoir rempli. Celui qui fait abnégation de lui-môme n’a pas 
peur: voilà un second devoir rempli. Celui qui fait abnégation de 
lui-même mange, boit, dort comme de coutume : voilà tin troisième 
devoir rempli. Celui qui fait abnégation de lui-môme use desos 
droits de citoyen; il parle, 11 écrit, il vote: voilà un quatrième de­
voir rempli. Celui qui fait abnégation de lui-môme n’enfouit pas 
son or ;il paie ses dettes, Il en contracte de nouvelles selon le be­
soin: voilà un cinquième devoir rempli. Qu'est-ce qu’il y a de diffl- 
Cila dans tout ccia, sinon de faire abnégation de soi-môme? Et à 
quel moment doit-il ôîre plus aisé do faire abnégation do soi-môine 
qn'en un moment de révolution, lorsque Dieu ébranle les royaumes, 
abat les fortunes, change toutes ies destinées, et révèle aux hommes 
le peu qu’est ce monde, dont on ne peut pas même dire que ta figure 
passe, puisqu'il n’y a plus de figure ?

« -Si nous sortons de ces généralités, quels motifs de confiance, et 
de courage ne trouverons-nous pas, nous autres chrétiens, dans !e,s 
événements mômes qui se pressent autour de nous! Une main de fer 
pesait dans presque toute l'Europe sur les droits et les choses do la 
conscience; les besoins spirituols de l'homme p.assaient pour des be­
soins ennemis, qu’il fallait affaiblir, dans îes uns par la corruption 
des sous, dans les autres par le frein des disgrâces, en tous par la 
servitude de la vérité; on voyait des peuples fai'ules tenus aux pieds 
des peuples forts, et tendant vers la ju.stico dos mains inécoutée.s; 
les peuple.s forts expiaient eux-mêmes l'oppreesioti des nationalités 
inférieures par leur propre esclavage politique et moral ; et jusque 
chez les peuples libres, ou censés tels, on entendait le imirmum 
sourd des travailleurs sans liens et sans défense contre les privi­
lèges d’une richesse affranchie do la charité ! Dieu a soufflé sur cet 
ordre, qui n'était qu'un désordre pacifniue et légal; il a ciilendu la 
plainte des esprits, la plainte d&s faibles, la plainte des opprimés, la 
plainte inexorable d'une société où la matière seule était organisée 
et puissante, et où les biens de l'âme ne comptaient que comme dc.s 
accidents importuns qui fatiguaient la pensée des hommes d’état.

F.IITS SÏIVIIBN.

Paris*.

M. Drouyn-de-Lhuys est nommé membre de la haute commission 
des études scientifiques et littéraires, en remplacement de M. Édouard 
Laboulaye, démissionnaire.

C'est M. le général de division Fouchcr qui doit remplacer M. le 
général Bedeau dans le commandement de la première division mi­
litaire.

On nous assure que le Gouvernement vient d'adopter une mesun*, 
d'après laquelle le logement dans les bâtiments de l'État cessera 
d’être accordé à Mtl. les directeurs et autres employés supérieurs 
des ministères. On pense qu’il en résultera une économie de près de 
vingt millions.

—  L'ôiat-raajor général de la garde nationale a pris les mesures 
iiécessaire.s pour que, mercredi au plus tard, toute la garde natio­
nale du département de la Seine soit armée. La ville de Paris R-ra, 
de plus ies avances nécessaires pour fournir dans le plus bref délai 
l'équipement complet, y compris tes insignes des ofliciers, à ceux des 
gardes nationaux qui le demanderont. Le général commandant est 
heureux de renouveler cette assui'auce à toutes les légions du Paris 
et de la banlieue.

Une correspondance que nous recevons aujourd'hui de Suisse, 
nous annonce que le roi de Prusse, par une lettre en date du 5 de 
ce mois, a fait l'abandon de tous scs droits sur la principauté do 
Ncufcliàtel.

__Sur la proposition du directeur des beaux-arts, 'e ministre de
l ’intérieur a pris l’arrêté suivant :

« Il sera exécuté dans l'Intérieur du Pantliéon une suite de pein­
tures murales, par le citoyen Paul Chenevard, etsous sa direction, 
conformément au projet et aux esquisses qui ont été mis sous les 
yeux du ministre.

« Sur la demande du citoyen Chenevard, il lui est alloué, pendant 
toute la durée des travaux, une somme de ù.OOO fr. par an.

« Le citoyen chenevard est autorisé à s’adjoindre le.s a rtis^  qu’ii 
jugera convenable, pour la meilleure et plus prompte exécution Ues- 
dits travaux.

« Le maximum de la rétribution des artistes employés à ces tra­
vaux sera de 10 fr. par jour, les frais matériels étant supportés 
par l'Etat , ,

« Sur la demande de M. Chenevard, le ministre se réserve la fa­
culté de susper.drc le travail commencé, après examen fait par une 
commission que le ministre nommera. »

— Il résulte des derniers relevés statistiques, qu’ii y  a en France 
lü,282,9i6 propriétaires fonciers ;

213,108 propriétaires de rentes perpétuelles ;
38,305 propriétaires de rentes viagères;

15i,87.5 pensionnaires de l’État;
101,325 individus ayant un emjiloi sujet à cautionnement;
Et 027,830 individus salariés par l’État.
Enfin, on compte 23,2:’il,12u propriétaires, agriculteurs, Imltis- 

triels, commerçants et artisans.

Ayuntamiento de Madrid
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M. de Valois est nommé premier secrétaire de la légation de la Ré­

publique à Madrid. ^
M, t'.renier est nommé second secrétaire de la légation de la Ré­

publique à Constantinople.
M. Favre (Léon), avocat, est nommé consul gén&’al de France, a 

^ew-Yorq.
Yl. Buquer est nommé consul général à Amsterdam, en remplace­

ment de M. Decazes.
JL Pou jade (Eugène), consul de première classe à Malte, est nommé 

consul général à Anvers, en remplacement de M. Bûcher Manigny, 
admis au traitement d’inactivité.

M. David (Céleste-Etienne), consul général et charge d affaires a 
Caracas, est nommé consul général à La Havane, en remplacement 
de Mollien, admis à faire valoir ses droits i. la retraite.

M. Levasseur (André), consul général au l'ort-au-Prince, est 
nommé consul général et chargé d’affaires à Caracas.

M. lleybaud est nommé consul général au Port-au-Prince.
M, Castelnau est nommé consul général à Baliia.
M. Patorny est nommé chargé d’affaires à Guaremel, en rempla­

cement de M. Baradèrc, rappelé.
M. Maresclicau est nommé consul général et chargé d'affaires a 

Tunis, en remplacement de M. Lacau, mis co disponibilité.
M. Loève-VJ'eimars, consul général à Badgad, est révoqué.
M. Martin Maillefer est nommé consul de première classe à Barce­

lone.
M. Laroieussens est nommé consul à [’ort-Louls (Ile Maurice).
M. Poggioli est nommé consul de première classe à Liverpool, en 

reinplaceracnt de M. Laine, admis à la retraite.
M. Combes, consul à Damas.
M. ü ’Reilly, consul à Malaga, en remplacement de M. Debouzet, 

mis en disponibilité.
JL Huer, (;oüsul à Ode.ssa, en remplacement de M. Gibertdes Voi­

sins, rapiielé;
M. Hitier, consul à Manille, en remplacement de M. Léfebvre ne 

Bécourt, rappelé;
M. David, agent consulaire à Brème ;
M. Ernest Bresson, consul à Corfou, en remplacement de M. Clta- 

try de la Fosse, rappelé;
M. Tavernier, agent consulaire à Civita-Vecebia;
Jl. Destrés, agent consulaire à Porto;
M. ürasset, consul à Salonique ;
M. (iillet, consul à Mossoul ;
M. Landolph, agent vice-consul à Guyaquil (équateur) ; *
M. Pellissier, consul à Janina ;
M. Eveillard, cousul à New-Gastle, en remplacement de JL Béro, 

révoqué ;
M. Goepp, consul à Mogador ;
Jl. Levrauld (Léonce), consul à Santiago de Cuba ;
M. l’retot est nommé chancelier de la légation de France à Bue- 

nos-Ayres;
M. Uerthelot, agent consulaire i  Sainte-Croix de 'l'énériffe, en 

remplacement de M. Lavergne, révoqué ;
M. Carabin, agent consulaire à Ohelder.
.'̂ ont révoqués :
M. I.antivy, consul à Brème ;
M. liloux, consul à Vera-Cruz ;
M. Larive de Villévêque, consul à Campê(die ;
JL .vioireiiliour, consul A Moiiterey;
M. de MaiissiOD, consul àEdimbourg;
M. Chevalier, agent consulaire à Parme ;
M. Castor de ^ugeau, agent consulaire à Chiavari.
Sont admis au traitement d'inactivité :
M. Sauveur I.a Chapelle, consul à Civita-Veccliia;
M. de la Rue de Villeray, consul è Porto ;
M. Isnard, consul A Boston;
M. Franqueville, consul à üstende.
Par arrêté du membre du Gouvernement provisoire, maire de Pa­

ris, en date du 12 de ce mois, le citoyen Vautrain (Joseph) a été 
nommé adjoint au maire du 9* arrondissement, en remplacement du 
citoyen Montandon, élu lieutenant-colonel de la 9 ' légion, et démis­
sionnaire des fonctions d’adjoint.

Par arrêté du Gouvernement provisoire, on date du 12 avril 1848, 
les cinq officiers du 3* régiment d’infanterie de marine, dénommés 
ci-après, ont été mis en non activité par retrait d’emploi, pour fau­
tes graves contre la discipline, savoir : les citoyens 

Giraud (Jean-Pierre-Clovis), capitaine;
Boimival (André), capitaine.
D’Aibaiet (Alfred-Louis-César), Lieutenant ; 
Cbamean(François-Adolplie), sous-lieutenant;
Basset (Antoine), sous-lieutenant.

Par décision du ministre de la marine et des colonies, en date du 
12 avTil 1848, les quatre sous-officiers du régiment d’artillerie de 
marine qui ont été les instigateurs du désordre du 27 mars, à i.o- 
rient, ont été cassés de leur grade et replacés dans les rangs des 
simples canonniers.

Des désordres ont eu lieu dans le 8' régiment de chasseurs, à la fin 
du mois dernier. Par suite de renseignements pris avec le plus grand 
soin, le ministre de la guerre a\ ait décidé que dix sous-officiers de 
ce régiment seraient cassés. Cette décision a reçu son exécution : 
elle a produit le meilleur effet sur la discipline de ce corps.

Elle montrera au pays que, dans cette occasion comme dans celles 
<iul se sont déjà présentées, le ministre est fermement résolu à ré­
primer tous les écarts qui pourraient porter atteinte à la discipline, 
sans laquelle il ne peut y avoir d’armée.

nEI>.%nTF.MIE.'VT!«.

Roues. —  Pendant la nuit d’avant-hier, une main criminelle a 
abattu l’arbre de la Liberté, planté au Cbamp-de-Mars avec tant de 
solennité dimanche dernier, et béni par les miuistres de la religion.

11 parait que, dapuis la cérémonie, la caserne voisine fournissait 
une sentinelle pour prévenir tout acté de malveillance; avant-hier, 
pendant toute la journée, ce service avait été fait exactement; mais, 
vers dix heures du soir, le temps étantdevenu très-mauvais, et aucun 
abri n'étant placé à portée de cet endroit, on aval: cru pouvoir rele- 
V er la sentinelle sans la remplacer ; rien ne faisait prévoir l’acte de 
vandalisme qui allait se commettre ; le matin, on a trouvé l’arbre 
scié par le pied.

Lne enquête sévère a été ouverte, et hier, dans la journée, oo a 
procédé ù la plantation d'un nouvel arbre, à la place même où avait 
été placé le premier. {Mémorial de Bouen, du 13.)

— On écrit au jonm ol de f’.ém de la frontière Sarde, iO avril 1848.
c- Les savoisiens, sortis sain et sauf do la sanglante expédition à la

suite de laquelle le gouvernement de Charles Albert a été de nou­
veau proclamé, sont allés crier vengeance, trahison, au milieu des 
niasses ouvrières de Lyon; en touchant le sol de la Franco ils avaient 
fait savoir à leurs compatriotes qu'ils allaient verir à la tète de 
4,090 ouvriers lyonnais; mais ces derniers n’ont pa ré-pondu aux 
provocations de leurs malheiii'cux camarades de la Sarde, auxquels 
fis auraient sagement dit que leurs bras appartenaient à la républi­
que française et qu’üs n’étaient pas chargés de la police des Etats 
voisins.

Il arrive chaque jour des troupes dans îe département de l’Isère ; 
après trente-quatre ans de silence, les échos de nos montagnes re­
disent les sons du clairon et te bruit du tamlvour.

— ia discipline, un instant méconnu par quelques jeunes tète, se 
resserre chaque jour davantage dans les rangs de notre bravo armée, 
qui sait combien serait blâmable tout esprit d'insubordination dans

un moment où peut-être la République va feire un appel au courage 
de ses enfants.

— On lit dans VImparlial de Rouen :
v Nous pouvons annoncer d'une manière positive que M. .Senard, 

procureur général, a adressé sa démission à M. le ministre de la jus­
tice. M. Sénard ne continue à exercer les fondions dont il est investi 
que jusqu’à ce qu’il ait été procédé à son rempIaceraenL »

Lïox. — On lit dans la Ga:etic de Lyon :
• Depuis deux jours nous sommes témoins d’abus incroyables. Des 

bandes armées et n’appartenant à aucun corps légalement organisé, 
que nous sachions, se transportent dans telle ou telle maison ; là , 
après en avoir cerné toutes les issues de manière à ne laisser entrer 
ou sortir qui que ce soit, ils se livrent, sous un prétexte quelconque, 
à des perquisitions domiciliaires. -  Nous ne comiaissons rien de plus 
sacré que le respect dû aux citoyens dans le sanctuaire de leur inté­
rieur.

« Nous ignorons, jusqu’ici, en vertu de quel ordre ces perquisitions 
ont eu lieu. Dans tous les cas, nous ne reconnaissons à personne le 
droit d'autoriser des visites domiciliaires ainsi exécutées. Nous nous 
étonnons que la garde nationale, instituée dans le but spécial de 
faire respecter les propriétés et ies sûreté.s individuelles, n’ait point 
été appelée à réprimer de pareils acte de force brutale. Nous nous 
réservons d’aller aux renseiguemcnis sur les faits que nous venons' 
de signaler et de les flétrir de notre indignation comme il convient à 
des citoyens reconnus libres et voulant conserver, envers et contre 
tous, leurs libertés intactes. »

Drôme. — Ou lit dans le Courrier de la Drôme:
U Des désordres graves, et que rien ne faisait présager, ont eu 

lieu à Montélimart, le lundi 3 avril.
• Dans l’apn)s-midi un grouppe d'une dizaine d’individus parcou­

rut les rues d'' la ville et par une proclamation incendiaire essaya 
d'opérer un soulèvement. Le but avoué était le changement du sous- 
corami.-isaire, de l’administration et du corps municipale. La popu­
lation ne s’y laissa pas tromper et la garde nationale courut à i’Ilô- 
tel-dc-Ville dont les émeutiers avaient annoncé le dessein de s'em­
parer.

(I A sept heures du soir, le rassemblement, qui n’était compofé 
tout au plus que de 50 à 60 hommes, marcha vers l'Ilôtel-de-Viile 
pour y proclamer de nouvelles autorités, que, dans une ardeur de 
liberté bien entendue, il voulait imposer à toute une cité. Le maire 
se porta au devant du groupe et essaya de lui parler le langage de la 
raison.

» Sa voix fut étouffée. Des pierres énormes furent alors lancées 
sur la garde nationale ; quelques individus se précipitèrent en mémo 
temps sur elle ; mais la gai'de nat onale ayant opéré un mouvement 
défensif en croisant la baïonnette, ils durent renoncer à leur at­
taque.

a Pendant que ceci se passait à rilôte!-de-Ville, quelque-  ̂ émeu­
tiers parcouraient la ville, criant: .Aux armesI ou assassine nos 
frères ! etc. Ces cris insensés ne firent que tourner à la confusion de 
ceux qui les proféraient ; les boutiques se fermèrent, mais voilà tout 
Les émeutiers, voyant qu’lis étaient isolés au milieu U’uiie population 
de 8,UOO âmes, songèrent enfin à so retirer.

« Un détachement de la garde nationale et un piquet de la troupe 
do ligne, qui, an pi'einier moment du désordre, était venu se mettre 
à la disposition de l'autorité, veillèrent au maintien de l'ordre et de 
la tranquillité pendant le resto de le nuiL 

« Ce qu’il y  a de plus grave, c'est qu’au moment où l’émeute écla­
tait à Montélimart, des manifestations pareilles s’opéraient sur plu­
sieurs points de l’arrondissemer.L 

•MONTAUBAX. — On lit dans le Courrier de Tarn-et-Garonne :
« L’émotion qui agitait notre ville depuis plusieurs jours déjà a 

éclaté hier soir. La population a énergiquement protesté contre les 
principes attribués à M. .^uriac dans une lettre publiée par quatre 
journaux de Bordeaux, et que nous avons repixiduiteà notre, tour.

€ Cette agitation, qui avait commencé vendredi dernier, est deve­
nue presque générale dans la journée d’hier. Le récit de Jl. Chauvot 
élalt le sujet de toutes les conversations. A l’ iiôtcl de la Préfecture 
seul ou ignorait cet état des esprits. Il paraît que, comme le par le 
passé, la vérité n’y  pénètre pas facilement.

« Des amis Imprudents avaiout d’ailleurs répandu le bruit que M. 
.Sauriac ne répondrait point à la lettre de l'étudiaut en droit à la Fa­
culté de Paris.

« Ainsi pendant que le commissaire-général ne se doutait nulle­
ment de l’effervescence publi(|ue, des citoyens recommandables se 
rendaient chez le commandant de la garde nationale pour le prier de 
la réunir, afin qu'elle pût faire une démonstration qui obligeât M. 
Sauriac à s’expliquer.

U Le commandant répondit avec raison que la garde nationale 
était instituée pour maintenir l’ordre et non pour faire des insurrec­
tions, et qu’ii ne croyait point devoir la révoquer pour une démar­
che qui pourrait troubler la paix publique. Mais ayant appris quel­
ques instants plus tard qu’une manifestation populaire devait avoir 
Heu, M. nous s'empressa do convoquer les officiers, leur fit connaî­
tre l’état des choses, les démarches qui avaient été faites auprès de 
lui, Pt leur demanda s’ il ne serait pas convenable de se rendre au­
près du commissaire délégué pour l’engager à s’expliquer sur la con- 
ver.-atiou racontée par M. Chauvot, espérant calmer par ce moyen 
l’émotion populaire et arrêter la maoil'estation.

« Cet avis fut adopté.
U l.cs officiers se rendirent donc à la préfecture; mais déjà un 

grand nombre de citoyens s’y étaient introduits; bientôt après, la 
foule devint compacte. "

n Jl. Sauriac sc présenta pour donner des explications, il lu! fut 
impossible d’obtenir le silence. Ce fut un tort de la part de ceux qui 
étaient venus pour savoir quels étaient ses principes, ll.s auraient dû 
l’écouter silencieusement; cette justice lui était due; il ne l’obtint 
pas.

« Un élève de l'Ecole polytheenique prit alors la parole pour invi­
ter la foule à écouter M. Sauriac ; ses efforts furent impuissants; il 
put cependant faire entendre ces paroles, qui furent accueillies par 
un tonnerre d’applaudissements.

Il Je suis venu avec vous pour protester contre le terrorisme et le 
«  communisme... »

U C’est qu'en effet, c ’était le seul but de la démonstration. Nous 
voulons, disaient plus particulièrement 1er ouvriers qui faisaient 
partie de cet immense attroupement, nous voulons l'ordre et la tran- 
quilité; nous voulons que la confiance renaisse, pour que les travaux 
se rouvrent, l’industrie reprenne son cours. Et cela ne serait pas 
possible si nous étions gouvernés par des hommes qui professeraient 
de pareilles doctrines. Elles sont anti-sociales, elles seraient l’anéan- 
tissementdc ia famille, la ruine de l’intelligence, de l'émulation. On 
voudrait nous amener plus bas qu’à l'état de sauvage.s.

U Telles étaient les paroles qui se répétaient dams tous les groupes. 
Pas un mot de violence prononcé contre la personne même de M. Sau­
riac; chacun demandait, au contraire le respect pour l’ individu, 
pour le citoyen. « Mais qu'il parie, nous n en voulo/is pas. » Tel fut, 
tel a été le cri général.

n C'est dans ces dispositions que la foule se pressait pour entrer 
dans les appartements, dont ia porte a été énergiquement défendue 
par un piquet de gardes nat'onaux commandé avec beaucoup de 
sang-froid par le licutenaut Martin.

« Enfin, après trois heures de lutte et d’attente, on est venu an­
noncer que Jl. Sauriac avait quitté la préfecture. Quelques person­
nes ont voulu visiter les lieux, et après s’être assurés que le com­
missaire n’y  était plus, elle.s sont descendues en chantant la .Var- 
saiiiuise. I,a foule s’est alors écoulée, et dix minutes après était 
calme comme si rien ne s'était passé dans la soirée.

« M. Sauriac est parti de Jlontauban dans la nuit pour se rendre 
auprès de M. Joly, auquel sans doute il va rendre compte.

• M. Poux, conseiller de préfecture, a été d és iré  pour remplir 
les fonctions de commissaire. La commission municipale a donné sa 
démission.

» Dans la crainte de nouveaux troubles, la garde nationale a été 
convoquée ce matin et différents postes lui ont été assignés. Aucune 
démonstration n’a eu lieu, et la ville est parfaitement tranquiile.

tloiiFM e t  T r ib iin n iix i.
COUR d ' a s s i s e s  d e  l a  s e i n e .

Présidence de M. Taillandier.
Incendie ei dévaslalions sur le chemin de fer de Sainl-Germain-en- 

Laye, aux stations de Rueü et de Ckatou.
M. le président a fait îe résumé complet et impartial des débats ; 

il a poseeosuito les cent trente questions résultant de l’acte d’accu­
sation.

La délibération du jury s’est prolongée depuis midi moins un quart 
jusqu’à cinq heures moins un quart.

Onse des accusés, déclarés non coupables, ont été amenés à l'au- 
dienceetacquittés; cesontles nommésGeannerat,Gérard, viariotte. 
Barreau, Cartigny fils, Subtil, Beaudemont, Cosson, Descaves, Mar­
que! et Gros.

Les gendarmes de la Seine ont ensuite amené les huit accusés dé­
clarés coupables par le jury, savoir. Amont, Coupart, Bonnet, Jaquet, 
Laine, Constantin, Maugor c i Cartigny père, Iæs jurés ont admis des 
circonstances atténuantes eu faveur de six seulement d'entre eux. 
Bonnet, Coupart, Jaquet, Laine et Cartigny père. Les questions rela­
tives à l'incendie du pont de Chatou, qui auraient entraîné la peine 
des travaux forcés à perpétuité, ont été écartées par le jury.

Pendant la lecture de la déclaration des jurés et ia délibération de 
la Cour qui l’a suivie. Amont, Coupart, Bonnet et d’autres accusés 
fondaient en larmes.

lai Cour, reiitréo en séance, a rendu son arrêt qui condamne :
Mauger, à cinq années de travaux forcés et 200 fr. d'amende ;
Arnoutet Constantin, chacun à cinq atniéas de réclusion :
Coupart et Jaquet, à deux années d’i mprisonnement;
Bonnet et l aine, chacun un an de prison.
La nouvelle de ces condamnations se répand en un instant au de­

hors, où les mères, les foraraos et les sœurs des condamnés font re­
tentir des cris lameiitabies.

L'audience est levée à six heures un quart.
Le 27 de ce mois, ia Cour mettra en jugement les individus accusés 

de l’incendie du pont d’Asnières.

T r lb iiita l  t'ori'F rtioiknol d e  la  *seiDO.
A l’époque de l’ invasion des Tuileries (le 24 février), le nommé 

Eugène I.i^èvre, se disant ancien officier de marine, et aujourd'hui 
représentant d’une maison de commerce, entre au château portant 
funiforme de voltigeur de la 10'  légion dont il faisait partie. Sous 
prétexte de rétablir l’ordre, il s’ improvise commandant, puis gouver­
neur du eliàteau, poste, auquel il déclare être nommé par le peuple. 
Le tlouverneinemt provisoire avait confié ces fonctions à M. Saint- 
Ainand. Lefèvre se restreint au rôle de sous-gouverneur; il revêt un 
habit d'adjudant-major de la garde nationale, afin de se ménager un 
accès à tous les instants dans l'intérieur du palais. Cette qualité fait 
illusion aux hommes de service qui l'accompagnent au milieu des re­
cherches qu’il prétend faire dans les appartements. Durant le cours 
de ses perquisitions, il fait ouvrir les meubles où se trouvent diffé­
rents objets d'art, Uii tiroir renfermait 75 pièc:^ en or, il les prend 
et déclare qu'il va les déposer au trésor. Sur l’observation que, 
1 heure étau t’ avancée, les bureaux seront fermés, il répond qu'il re­
mettra les 1.500 fr. au commandant Saint-.Amand. Ce qu'il ne fit pas 
tout de suite; mais la restitution eut lieu plus tard. IL confie à un 
garde national, pour les déposer au poste, des portefeuilles qui, di­
sait-il, renfermaient des papiers et des valeurs considérables, se ré­
servant de venir examiner tout cela. Beaucoup d'objets, avaient dis­
paru. *

Lefèvre ne se montrait plus. Il Inspira de.s soupçons, qui ne tar­
dèrent pas à se réaliser. M. Saint-Amand, averti, prévint l’autorité, 
et une perquisition chez Lefèvre fut ordonnnée. On y saisit un porte­
feuille portant à l’intérieur : S. A. It. duc de l^eniours ! Dans l’inté­
rieur des poches, un grand nombre de papiers manuscrits, et d’au­
tres papiers relatifs à la succession de Madame Adélaïde. Puis, dans 
un écran, un portrait de femme. Dans la poche d’un habit de Lefèvre, 
un cachet formant une main en corail et un cachet en or, au chiffre 
A. O., ouvrage entouré de rubis et d'émail. Une paire de gantsblancs 
appartenant à Lefèvre, oùétait cachée uuechaîne en or d’une grande 
dimension, an bout de laquelle un lorgnon, bijou qui avait, dit un 
témoin, appartenu à l'ex-roi ; une autre chatne en or ciselé : tous 
objets et bijoux pris aux Tuileries. Par suite de ses faits, Lefèvre ve­
nait aujourd’hui devant la juridiction corfeetionnelle, prévenu do 
port illégal d’un uniforme, d’immixti( n sans titre dans des fonctions 
publiques, et de vol; car il ne pouvait justifier do la propriété de 
plusieurs de ces objets.

Le tribunal, sur le chef de port illégal d'un uniforme et le vol 
d'une somme de 1,500 fr. et d'uue chaîne en or, renvoie le prévenu 
des fins de la plainte ;

Mais, attendu que Lefèvre s'est immiscé sans titre dans des fonc­
tions publiques, et, à l'aide de cette immixtion, a soustrait fraudu­
leusement un portefeuille contenant un cachet, des papiers et un 
portrait ;

Admettant, toutefois, le bénéfice des circonstances atténuantes.
Condamne Lefèvre à six mois de prison. — 8' chambre, présidence 

de M. d’ilcphelot; M. Avoiid, substitut du commissaire du Gouverne- 
m ou ; plaidant, M' Lacliaud; audience du 14 avril.

K T R A X C ilv R .

A u g le le m ^ .
A la chambre des lords, séance du 15 avril, la seconde lecture du 

bill des étrangers a été faite.
Dans la chambre des communes lord John Russel a répondu aux 

attaques de M. lluiiic, de M. Osborne et de M. Thompson qui iui 
avaient reprocité de déserter son origine whig.

« Certes, a-t-il dit. Je crois bien que, dans l’esprit de notre consti­
tution, une grande latitude de discussion doit être accordée; mais, 
quand la parole devient un insirumcDt incendiaire et n'estemployée 
qu'à détacher l’opinion publique de notre constitution, de notre con­
stitution monarchique (Applaudissement), elle doit être réprimée. 
Loin d'avoir mérité le reproche de nous être trop hâtés dans la ré­
pression, nous avons encouru, plus justeraeut peut-être, le reproche 
d'agir trop tare !

J'espère que les mesures de précaution que noos avons propo­
sées déjoueront les projets des traîtres. (Longs applaudissements.) 
J’espère qu'elles sauveront l'Irlande du déluge de saug où veulent la 
plonger ceux qui, bien tranquilles dans leur eabiaet, enseianent 
l'art de donner ia mort à des compatriotes par les moyens les plus 
atroces, par le vitriol, l’huile bouillante et autres agents terribles 
cie destruction. (Longs applaudissements.) En de telles cireonstaiices, 
quand jejvois le Langer approcher, j'aur.vis honte d’hésiter à faire 
mon de\ oir par l,i crainte de me voir jeter à la tête quelques paro­
les de Jl- Fox, sans applivaiion possible à une situation pareille, n

La chambre s'est ajournée.

Ayuntamiento de Madrid
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CopENHAGDE, 5 avril. — On pousse aveo beaucoup d’énerpie les 

préparatifs maritimes sous la direction du commandant Jartliraann. 
Deux fregattes bloqueront l’E ll» et l'Elder. Toutefois le blocus de 
l'Ëlbe se bornera à la navigation du Cluckstadt et d’ .Utona. le 10* 
corps d’armée de la confédération prend part à la guerre, il n’est 
pas douteux que les ports des États de ce lO' corps seront également 
bloqués. {Correspond, de Hambourg, 12 avril.)

A U em iign C 'l^ ra iiiic .
KiEL, 10 avril. — Kous avons reçu une triste nouvelle du théâtre 

de la guerre. Nos étudiants, gymnastes et chasseurs, au nombre de 
800, ont péri, à quelques hommes près, après un combat meurtrier, 
près de Holniss. Ceux qui ont échappé à la mort sont prisonniers des 
Danois. lin seul étudiant a pu fuir à la faveur d’un déguisement Des 
marchands de Klensbourg, partisans des Danois, avaient induit en 
erreur ces iiraves jeunes gens par de faux signaux.

{Correspondant de Hambourg du 10 avril.)

10 avril.—Ce soir, le duc d’ Augastenbourg est revenu de Berlin à 
nendsbourg, avec l'ordre pour le colonel de Boniz de faire entrer Iss 
troupes prussiennes dans Sclileswic : mais d'envoyer préalablement 
un parlementaire au roi de üanomarck pour lui signifier une der­
nière fois d’évacuer le Schleswic, sous peine d’y être contraint par 
le 1 0 'corps de la Confédération.

{Correspond, de Hambourg du 12 avril.)

__________ RG. 11 avril.
pleinement
rester dans la position près _ - .....  . .
engagement avec les Danois devant Sclileswic, nos troupes se sont 
arrêtées près de IViteune, dans le baillago de llutteu. On croit qu il 
y aura encore un combat sur le territoire de Schleswic. — 
polirra-tron conserver cette position? Ou craint que les Danois dé­
barqués à Eckerufoerde ne puissent la tourner. - Maintenant tous 
les regards se portent sur les troupes prussiennes, qui brillent den- 
vie de se mesurer avec les Danois.

{Correspondant de Heinbourg du 12.)

E lt> ctor»le .
Cassel, 10 avril, 2 heures de iaprf’s-midi. — L’agitation continue. 

On apprend qu'un détachement de soldats du régiment des gardes du 
corps s’était placé en embuscade sous le commandement du lieute­
nant de J... qui n’avait reçu aucun ordre pareil, et était sorti tout 
d’un coup de sa retraite pour se jeter sur des spectateurs inoffensifs. 
Plusieursgardes nationaux ontété, blessés, car il paraitqucc'estsurtout 
contre eux que le coup était dirigé. Les gardes du corps furent 
repoussés dans leurs caserne. I.a plus grande anarchie a régné pen­
dant quelques heures dans la ville ; les ordres mômes des chefs de la 
garde nationale n'étaient pas même suivis. Chacun n'écoutait que 
les inspirations de la fureur, l.e drapeau tricolore allemand flotte sur 
ia caserne du régiment des gardes du corps dont on a enlevé l'in­
scription. l>ersonne ne se dissimule la gravité de la situation. On pu­
blia', dans ce moment, une proclamation dans laquelle l’électeur ex­
prime SRS profonds regrets sur ce qui s'est passé et promet que les 
coupables seront punis d’après toute la rigueur des lois. M\l. Smidt 
et Motz, anciens ministres de la guerre et dos finances, et M. Abee, 
conseiller A la cour supérieur de justice, ont quitté la ville.

iJournal allemand de Francfort, 13 avril.)

P 'o los ise  «1  S’ o lo g i t c  prgiKHiPimo.
Cracovik, 10 avril. — On assure que les troupes russes, actuelle­

ment en Pologne, en y  comprenant les circassiens, cosaques et ma- 
horaétants, s’élèvent à 80,00U hommes. Ce corps sera porté à 
200 000 hommes. {Oaz. üniv. de Vrussc, 13 avril.)

— Grand Dcché de Poses-Posen, 8 aun'L— l.e général do Willisen 
vient de faire diverses concessions pour la réorganisation future du 
grand duché en réservant, toute fois, l’approbation du roi. Ainsi, 
1" li y aura un polonais à la tète de l’administration et de la justice ; 
2 ' L'administration de la police sera réorganisée par les communes ; 
3* Il est permis de porter les couleurs polonaises ; h" L'enseignement 
et la justice seront réorganisés; 3* Il y aura une armée nationale 
iiourle grand duché de Posen, etc., etc. On dit que demain, àé  
lieures de l'après-midi, 8,000 hommes partiront pour Sohroda avec 
des bombes et des canons.-et que la ville sera liombardée lundi si 
les habitants ne déposent pas les armes.

{Gazette de Breslau, 11 avril.)
Plescsen ,  8 avriL —  Le bruit court que beaucoup ■d'officiers 

russes ont été arrêtés à Varsovie et aux environs. On parle de 500.— 
On ajoute que plusieurs colonnes de troupes russes seront arretées 
en route, ou sont revenues à \ai-sovle.

{Gazelle de Breslau, 11 a m i)

— Mabgrabowo (frontière prusso-polonaise de l'Est. — L’autorité
supérieure vient d’apprendre que 300 canons russes sont amvés à 
Ra'^grod petite ville de Pologne sur la route de Saint-Pétersbourg a 
Varsovie. Ces canons seront probablement dirigés sur Varsovie, eu 
nrenant les devants pendant que les troupes pénétreront dans l’mté- 
rjgur. {Gazette universelle allemande, 12 avril.)

Francfort,  10 avril. — Le comité des 50 a tenu sa séance d’au- 
iourd’liui dans l'église réformée, pour faire une réception solennelle 
aux délégués autrichiens à l’assemblée préparatoire. Avant cette 
réception, M. le président Soiron a présenté une motion tendant a 
envoyer immédiatement à Cassel une commission composée de trois 
membres, dont l'un domicilié dans la flesse électorale pour puiser 
des renseignements sur ce qui s’est passé dans cette résidence, ai­
der le gouvernement de ses conseils, le déclarer responsable du 
maintien de l’ordre et de la tranquillité, et à autoriser eu meme 
temps le gouvernement à prendre ses résolutions, sans tenir compte 
de la volonté de l’électeur. Cette motion a été combattue par les 
deux commissaires hessois, M. Siemens a même soulevé la question 
de compétence de rassemblée à ce sujet. Néanmoins, la motion a 
été adoptée à une grande majorité, avec un amendement tendant a 
prévenir la diète germanique de cette démarche. Le président a lu 
une communication de la diète, qui annonce que cette assemblée a 
demandé des renseignements au gouvernement électoral. La députa­
tion a quitté immédatement la séance, et est partie pour cassel.

{Feuilles de Francfort, 13 avril. )
KuMsie.

Saist-I'étersbourg , 6 avril. —  Le ministre de la guerre annonce, 
par un ordre du jour du 31 mars, que suivant un ukase impérial du 
2) mars, il ne sera plus délivré di; congés illimités aux soldats. — On 
lit dans la Gazelle du Sénat, que M. Fabin, vice-consul de France ù 
Croiistadt, a reçu l’exéquatur comme consul de France dams le cou- 
raul de février. {Gaz. univ. de Prusse.)

V alarliE c.
Bi’CiiAiiE!?T, 28 mars. —  Immédiatement après a\oir reçu la nou­

velle de la révolution de France, notre souverain a réuni autour de 
lui les Bovards. il passe les nuits non au palais, mais dans la caserne 
militaire. La princc-'Sc est gardée par 200 soldats qui. durant le jour, 
se tiennent dans les caves, — on prétend que le consut rr.''S(> de 
Kotzebur a dit au prince : — » Nous deu.v, nous ne goilterons pasdans Rucharest des œufs des païens

(Mercure de Souabe  ̂ l avril.)

Baie 12 avril — Le Vorort a ontoyé liU r à tous les gouverne- 
menls cantonaux le projet de counitution. Les Etau sont invités A
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examiner le projet sans retard, et à donner leur opinion le 8 mal, au 
plus tard, afin que la diète puisse mettre immédiatement la main à 
l’œuvre. (Gaz. de Bâle, 12 avril.)

A a tr ir l ie .
Vienne, 8 avril. — Le Gouvernement vient d’emprunter 30 millions 

de llorinsà la banque nationale d’Autriche A3 p. 0/0, dit-on, moyen­
nant une hypothèque sur les biens de l’Etat Les conditions de l’em­
prunt sont, dit-on, avantageuses A la banque. Cette nouvelle a pro­
duit une sensation favorable A la Bourse.

(GC2. d'Augsbourg, i l  Avril.)
Vienne,  9 avril. — Depuis quelques jours, les charivaris sont fré­

quents. Hier, on en a donné un au comte Nadasty, ancien ministre 
d’Etat MM. Iturter et Jareke, que l ’on met sur la même ligne que 
les iigoriens, ont eu le même sort — L’archiduc Jean ira_ prendre 
dans le Tirol, le commandement du peuple, qui compte déjà 20,000 
individus armés. Il se rendra ensuite en Italie.

{Gazette universelle de Prusse, 13 avril.) 
Autriche, —  Vienne, 10 avril. —  La Gazelle de Vienne contient 

ce qui suit, dans sa partie ofllcielle ; Un courrier, parti le 5 courant, 
du quartier général du feld-maréchal Iiadetzki,nousapprend,que l’ar­
mée piémontaise, commandée par le roi, semblait vouloir s’avancer 
en fortes colonnes vers le .Vlinclo, et que le feld-maréclial se dispo­
sait A repousser l'attaque projetée.

ï 'I r o l .
BOTZEN, 7 avril. — Les nouvelles de Vérone nous apprennent que 

MantouG est encore en bon état, et que Vérone est tranquille en ap­
parence. Le désarmement général continue, 6,000 fusils ont été li­
vrés. La garde civique est dissoute, parce que les nobles n'ont pas 
voulu servir avec les gens du peuple. Une colonne mobile s’est ren­
due de Vérone à Vicence sur l’Alpone, où les paysans ont rétabli 
spontanément le pont coupé près de San-Bonifacio. On veut établir 
une communicatiçn avec le corps du général Nugont, dont les trou­
pes auxiliaires ont quitté l'issonzo. Un autre détachement s’est 
avancé par Desenzano vers Saint-Mars, du côté de Brescia, Nou.s 
craignons une incursion des Tessinois, et d’autres pillanis qui se 
sont joints à l’expédition de Charles-Albert par Saio, d’Anfo et Judi- 
carie A Trente. {Gazelle d'Augsbourg, 11 déc.)

BoTZES, 9 avril. —  Des bulletins de l ’armée arrivés hier nous an­
noncent que les troupes autrichiennes ont livré deux combats d’a­
vant-postes qui ont tourné à leur avantage, l.e colonel do Benedek. 
en faisant une reconnaissance de Mautoue vers Marcaria, rencon­
tra l’avant-garde des Fiémontais et leur prit dix dragons et 13 clie- 
vaux. Une autre affaire a eu lieu près do San Bonifacio avec les corps 
francs levés dans les États romains et en Toscane et qui sont com­
mandés par des ecclésiastiques. Les avant-postes autricliiens s’étalent 
d'abord retirés devam eux, mais les Croates les repoussèrent en­
suite. Le général iladetzky a proposé l’échange des Otages. La route 
de Yillart A Udiue est rétablie.

{Gazette d’Augsbourg du 11 avril.)
— Les Tyroliens à leurs frères aWmands. — IIommesd’Allemagne! 

sol d'Allemagne 1 Le Tyrol, cette forteresse de rochers est menacée. 
La nouvelle Italie veut établir ses limites à ia Malserhaide et sur le 
Brenner. Le territoir d’Eisak et la belle vallée de l’Etsch doivent 
doveiiir italiens. — Le château du 'J'yral et ia maison de llofer, 
Italieus 111..- Nous prenons les armes, nous abandonnons femmes 
et enfants et nos champs non ensemensés, et nous courons défendre 
la frontière et chaque pouce de terre d’Allemagne. — Euvoyez-nous 
de la poudre. — Nous ne manquons pas d’iiommes pour repousser 
l’ennemi. — Sous ne voulons pas céder un pouce de terrain. — Ty­
roliens, des Allemands veillent! Pour nous aider, 11 ne suffit pas de 
dire que le sol d’Allamagne est menacé.

(Gazette de Cavtsruhe, 13 avril.)
—  Graetz,  6 avril. — Hier, il y a eu ici des désordres comme à 

Vienne. La populace a mis le feu au batiment de la douane, sur la 
ligne d’Eggenberg. Elle voulait faire périr par le feu un douanier 
([ui avait tiré par ies fenêtres. Des boutiques de boulanger ont été 
pillées. Les bouchers étaient aussi menacés ; mais ils se sont réunis, 
et, appuyés par la garde nationale, ils ont repoussé l’attaque. — La 
cause immédiate des désordres, c ’est le mécontement causé par la 
loi suria presse. On a demandé rôtoignement du bourgmestre et du 
gouverneur. — La loi martiale a été jiroclamée.

{tâcrcurc de Souabe, 13 avril.)

Ualle.
— Les troupes parties de Florence depuis quelques joura pour les

camps de Beggio et Modène s'élèvent à 3,631 hommes. Trois mille 
volontaires doivent se réunir à ces troupes. — Les troupes parties le 
6 avril s’élèvent à 822 hommes. {VAlba du 7 avril.)

B 9mbar<iCe.

la  guerre de l’ indépendance a commencé par une victoire rem­
portée le 8 par les troupes piémontaises, qui ont passé le Mincio, 
chassant devant ellesles Autrichiens, qui se sont repliés sur Mantoue. 
Cette nouvelle, arrivée le 9 à Milan, a été transmise par estafette au 
gouvernement saixie, qui l’a fait publier dans un supplément extra­
ordinaire de la Gazette piémontaise,

« (juartier-général dû roi à Castiglione, 
le 8 avril 1848, à 8 heures du soir.

B Depuis plusieurs jours les troupes autrichiennes se retiraient 
devant l’armée sarde qiii, précédée de son antique réputation de va­
leur et' de discipline, passait, sans rencontrer aucun obstacle, les 
rives do l'Olio et de la Ciiieze. Déjà l’ennemi avait abandonné les po­
sitions de Montechiaro, do Louato et de Castigliane ijui lui étaient si 
avantageuses. Il s’était retiré derrière la ligne du Mincio, se con­
centrant entre l'eschiera et Mantoue : mais toujours poursuivi avec 
une prodigieuse rapidité par les nôtres qui gagnaient tes passages du 
Mincio.

,« Ce matin, le roi plaçait liardimeut son quartier-général à Casti-

pour ràttaquer. La guerre de l’indépendance 
par un fait d'armes signalé que nous pouvons appelor une victoire, 
et que nous a}>i'eüeroiis la victoire du pont de Goito.

B Nos soldais, guidés par le général Bava, attaquèrent vigoureuse­
ment Goito, où 1 euuemi s’était fortifié, après avoir coupé les che­
mins et occupé les maisons d'où il faisait un feu des plus meurtriers; 
mais tout obstacle a cédé devant l'intrépidité des tirailleurs et du 
bataillon royal Navi, placés eu tête do la colonne et soutenus par 
quelques pièces d’artillerie

L’ennemi a été forcé d’abandonner sa position, en passant de l’au­
tre côté du fleuve. Il a fait sauter le pont qui avait été miné, et dont 
il n'est resté qu'un seui parapet sur lequel ont sauté les intrépides 
tirailleurs, s emparant de vivo force de l'artillerie qui les foudroyait 
quelque.s instants après, surles déliris fumants du pont, le Mincio 
était forcé et rennemi, poursuivi sans relâche, fuyait du côté de 
Mautoue, laissant derrièr,.' un grand nombre de prisonniers et de 
moits, et parmi ces derniers, quelques officiers. Le résultat de cette 
victoire a été de nous laisser maîtres dupassagedu Mincio, dont nous 
occupons ia rive gauche.

« De notre côté, nous avons A déplorer, entre autres pertes, celle 
d.' deux officiers : les colonels i.a Marmora, des tirailleurs, et Mar- 
carani, • u Uoyal-Navi, qui sont au uoinüre des blessés. •

D'après les nouvelles du 7,pul)liée.s par lu gouveniement provisoire 
de Milan, les renforts arritaieiit de tous les côtés a Gharies-.Albert

qui s’apprêtait à investir Vérone et à livrer bataille à liadetzki, dont 
l'armée, forte de près de 50,000 hommes, est concentrée entre l’A- 
dige et le Mincio. Dans ce nombre, ne sont pas compris les soldats 
qui occupent les forteresses et quelques détachements de Croates et 
do Hulans qui parcourent le pays, et dont il n’y a pas encore eu 
moyen de se debarrasser.

Les corps-francs occupent toute ia ligne de Lonato et Desenzano. 
Manara, avec sa légion de volontaires, est à Desenzano, maître des 
bateaux à vapeur qui parcourent le lac de Garda.

Palmanova est au pouvoir des Italiens ; élis est occupée par ie gé­
néral Zucchij qui'commande un corps de 1,500 liommes de troupes 
régulières et de nombreux volontaires qu’on s'occupe d'organiser.

Une autre colonnes de volontaires opère autour de Jlantoue, sous 
les ordres du capitaine Griffini, dont l’ infatigable activité tient per­
pétuellement en éveil la garnison autrichienne.

I le s  Ionien n es.
CORFOU, 30 mars. — Ici la liberté de la presse est vivement récla­

mée, ainsi que l'établissement d'une garde nationale et l'élection li­
bre des députés du parlement. {Mercure de Souabe du 12 avril.)

Mepiigne.
__Les capitalistes, les gens ai.sés et les principaux fabricants de

Barcelonne se sont réunis sous la présidence du capitaine général 
de la province, et il a été décidé, dans cette réunion, que l’ayun- 
tamiento serait autorisé à recevoir un emprunt volontaire de 4 mil­
lions de réaux, réparti entre ies hommes les plus riches du pays, 
afin de venir au secours des fabricants gênés, et de donner du 
travail A un grand nombre d’ouvriers laborieux qui en manquent.

{Heraldo du 8 avril.)
Madrid, 9 avril. — Les biens nationaux qui, par le décret inséré 

dans la Gazelle de Madrid, doivent être vendus, s’élèvent à la somme 
de 2 milliards de réaux. Ceux do ces biens qui peuvent être divisés 
devront être payés en espèces, et on aura sur le paiement un terme 
de vingt années. Ceux qui ne peuvent pas être divisés pourront être 
payés en cinq termes et en la forme suivante : 10 p. 0/0 en argent 
comptant, 30 p. 0/0 en dette consolidée portant intérêt à 5 et 4 p. 0/0; 
30 p. 0/0 en coupons d’intérêts échus de la même dette ou provenant 
de la capitalisation de 3 p. o/O, et 30 p. 0/0 en dette sans intérêts, 
valeurs non consolidées ou dette négociable sous les types établis. 
Les paiements se feront en cinq ans par cinquièmes ; le premier cin­
quième le jour de la signature du contrat de visite et les autres cin­
quièmes l’année suivante, à partir de la date du contrat

{Faro du 9 avril.)
P ortn gu I,

— Par un décret royal du 30 mars, la reine de Portugal a prorogé 
les séances des chambres, au 2 juin prochain.

{Hératdo du 10 avril.)

.\t’Te<R OFFIA'IRI.SI.

F x lv a it alu noaUTEiR o c iO

REPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Égalité, Fraternité.

Rapport fait au Gouvernement provisoire de Ja  République par le 
membre du Gouvernement provisoire, Hiinfître des linances, sur 
l’abolition de Timpôt du set.

Citoyens,
Il est écrit que tous les Français doivent contribuer aux charges 

publiques dans la proportion de leur fortune. , , .  .
Loyalement comprise, cette formule contient toute la doctrine de 

la Bévolution en matière d'impôts.
I! en résulte, en effet, que les charges sont proportionnelles aux 

forces ; qu’il faut ne demander rien A ceux qui n'ont rien ; que les 
malaisés doivent peu; qu’il est juste de demander beaucoup au su- 
perHu. _ . . , ,

La monarchie subissait la lettre du principe ; mais, dans la prati- 
tique, elle en éludait frauduleusement l’esprit. Cherchez parmi tous 
les monuments de sa législation financière, vous y  trouverez partout 
le respect des forts, la haine des faibles. Aux époques les plus ré­
centes. comme dans les plus reculées, c’est sur le pauvre que pèsent 
le plus les charges de la société. Esclave, serf, prolétaire, le peuple 
verse par tous tes canaux, avec son sang, le fruit de son travail. Un 
homme est reconnu noble à ce signe : il ne paye point d impôt; non 
noble à ce signe : les collecteurs ont saisi les instruments de son

Cependant l'esprit du christianisme prévaut dans les faits humains; 
la Révolution s’empare du monde. Par une conséquence forcée, le 
principe de l’impôt est aussitôt changé. Il était oppre^eur, il de­
vient juste. Tout d’aliord les charges les plus iniques disparaissent ; 
les principes proclamés s'appliquent ; l’impôt progressi f sur le reve­
nu, sur ia richesse produite, suit de prfe 1 abolition des taxes que 
des vexations séculaires avait rendu particulièrement odieuses.

Puis, A cette grande révolution de la justice dans 1 humanité suc­
cède une réaction violente. Un moment effacées sous la République, 
les vieilles iniquités ressuscitent sous l’Empire, durent sous la Res­
tauration et se perpétuent jusqu’à nous à travers des oscillations di - 
V6rsQs«

A son avènement, la République a donc trouvé debout face à face 
de généreux principes et des faits déplorables. Elle a pour mission de 
faire prévaloir les principes nouveaux contre ies anciens faits.

Charger le fort dans une juste mesure, et, dans une juste mesure 
aus-M, décharger le faible; en un mot, proportionner le devoir au 
pouvoir, tel est désormais le principe fondementaJ, le but nécessaire 
de votée politique financière. . . . .  *

Or, citoyens, parmi les Impôts qui depuis tant de siècles pe^nt 
sur le peuple, il n’en est pas un seul qui soit plus onéreux, piusjus- 
temeut détesté que celui du sel. Comme toutes les autres inventions 
fiscales de l'ancienne monarchie, cette taxe, légère d’abord, ne de­
vait être que temporaire. Successivement, elle dura et s'aggrava.

De 8 sous par muid, elle s’éleva rapidement A 4a sous, et bientôt, 
tant la progression fut violente, à 45 livres. Plus tard, elle atteignait 
le diiffre de 397 livres le muid, puis elle ne cessa de s accroître, si 
bien qu’à la fin du 16' siècle on le payait A l’aris, 864 livres le muid, 
et au commencement du 17' siècle 2,460 Urres dans ies provinces de 
grande gabelle. - . . ,  , ,

A queiqup.3 années de là, un des hommes qui ont le plus lionore la 
France, et qui n'était pas moins grand par le génie que pm‘ le cœur, 
Vauban écrivait: « Le sel est une maime dont Dieu a gratifié le genre 
humain, et sur lequel, par conséquent, on n aurait jamais dû mettre
d’im pôt.. De Vaubau jusqu’à la révolution, 1 impôt du m ! s accrut
de plus en plus, et l’histoire ue dira jamais assez par quelles barba­
ries il fut maintenu. , ,  ̂ J.

Dès que la justice reparaitrait, il devait tomber : il tomba des les 
Dremiers iours de la révolution. Réduit dabord dans les proporüoM 
tes plus larges, il fut bientôt comiilétcinent aboli. (Lois de septembre

I Vmpii-G ressuscite les vieilles institulions politiques, et du même 
coup les vieilles institutions fiscales. Droit souverain de ta logique ! 
Li eoinriie la restauration avait recueilli l’héritage de l’enjpire, le

Ayuntamiento de Madrid



i02
U

gouTernement du 7 août 1330 reçoit celui de la restauration. Pen­
dant (lix-septans l'impôt du sel, condaraiiô au triple point de tue de 
la science, de l'humanité, de la politique, résiste aux réclamations 
persévérantes de la justice et de l’opinion.

Citoyens, c'est à vous d’effacer définitivement cette iniquité sécu­
laire. Si les prodigalités du régime déchu, si riœpérieuse nécessité 
de pourvoir aux droits du travail, si la situation extérieure de là 
France ne vous permettent pas une résolution soudaine, immédia­
tement apiiHcalûe; si, en outre, aux termes mêmes des lois, il est 
indispensable d’accorder un certain délai aux commerçants qui ont 
en magasin des quantités de sel ayant acquitté l’ impôt, décidez au 
moins par un décret forme! que la doctrine révolutionnaire en ma­
tière d'impôt prévaudra définitivement dans le budget de la France 
républicaine, et qu'à partir du dernier jour de cette année, l’ impôt 
du sel est aboli dans toute l’étendue de la llépubllque.

Je ne m’étendrai pas citoyens, sur la grandeur du sacrifice que 
coiteprando mesure impose au trésor. J aime mieux dire quelques 
mots des avantages qui doivent on résulter pour le peuple.

On a beaucoup discuté, on discutait encore hier sur laquestion de 
savoir si le prix vénal du sel exerçait quelque influence sur la con­
sommation. Quelques chilTres tranchent le débat.

Avant la révolution , dans les pi-ovinccs de grandes gabelles, la 
consommation par tête était de i  küog, 580 gr.

Ile 1793 à 18UÜ, la consommation atteignait 10 kilog. par tête.
Après la loi de 1806. la consommation redescend à 6 kilog. 630 

gr.. et après la loi ultra-fiscale de 1813, à 3 kilog. ô67 gr.
Maintenant, Il vous sera facile de calculer la portée de ces varia­

tions, si vous vous rappelez qu’il n'est pas une substance qui joue un 
|)lus grand rôle que le sel dans la vio animale, agricole, industrielle. 
I,e. sel est pour !e peuple un objet de première nécessité; il sert à
prévenir les maladies qu’engendre la mauvaise qualité des aliments; 

’oles vices d’une nourriture insuffisante et sans vigueur.il réparn
En agriculture, c’est un axiome vulgaire qu'une livre de sel fait 

dix livres do viande, et que six livres de foin mélangé de sel valent 
autant pour la nourriture des bestiaux que huit livres de foin non 
salé,

lielativement au commerce intérieur et extérieur, la question n'a 
pas une moindre Importance. Si le sel se vendait à sa vraie valeur, 
il pourrait servir non seulement à rassaisonnement, mais encore à 
la consorvatien dos aliments; et il serait désormais possible aux pro­
duits de la pêche française de lutter sur Ie.s marchés étrangers avec 
les produits similaires de l’Angleterre et des Etats-Unis.

Toutefois, citoyens, il no sulTit pas de décréter la justice, il faut 
en a.«surer la pratique.

C’est en faveur dos pauvres que vous allez décréter l'abolition de 
l’ impôt; il faut qu’elle profite au pauvre. Vos intentions seraient 
violées, le sacrifice du trésor serait en pure perte, si les producteurs 
seuls en recueillaient le bénéfice. Sur divers points du territoire, et 
particulièrement dans une vingtaine de nos départements du midi 
et du centre, des coalisions se sont formés et subsistent qui main­
tiennent les prix à un tauxexorbitant.il faut que cos coalitions soient 
rendues impossibles. Or, pour atteindre i  ce but, vous n’avez qu'un 
moyen : la possibilité d’une concurrence. Je vous propose donc de 
décréter qu’à partir du jour où l’ impôt du sel aura cessé d’être lové, 
les sels étrangers seront admis à l'iuiportation, moyennant un faible 
droit. Cette mesure, citoyens, est d'une absolue nécessité, si vous 
voulez que le renchérissement des prix par le monopole soit eflîca- 
cement prévenu. Kt j ’ajoute qu’elle ne portera aucun préjudice aux 
producteurs nationaux, s’ ils veulent ne point abuser; car les condi­
tions où se trouve la France, pour la production du sol, sont telle­
ment favorables, que leurs intérêts se trouveront suffisamment sau­
vegardés par rétablissement d’un très-faible droit d’entrée.

Vous avez enfin àconsidércr icilcs intérêts de vos colonies, prin­
cipalement ceux de l'Algérie et ceux de votre marine. Il y est pourvu 
par un article spécial du décret ci-après.

En résumé, citoyens, dans l’ordre social et politique, voua avez 
effacé déjà plus d’ une injusiide. Je vous propose de consacrer solen­
nellement une nouvelle réparation, et de montrer à la France qu'en 
proclamant la Uépublique, ce n’est pas un vain nom que vous avez 
inscrit sur son drapeau.

Le membre du Gouvernement provisoire, 
ntinistre des finances, 

Garxier-Pagès.
Le sous-secrétaire rt'Elat,

E. DCCLERE.
DÉCRET.

Lefiouvernement provisoire.
Considérant que les citoyens doivent contribuer aux charges pu­

bliques dans la proportion de leur fortune;
Considérant que le Oouvemement républicain a pour devoir et 

pour but de faire prévaloir dans la pratique cette formule de justice 
et d'humanité ;
y. Considérant qu’il est indispensable de supprimer ou de transformer 
les impôts qui pèsent plus spécialement sur les pauvres ;

Considérant que tous les impôts de consommation, celui du sel est 
le plus onéreux et le plus inique,

considérant que la santé du peuple, la prospérité de l’agriculture, 
le développement de l’industrie et du commerce en exigent impé­
rieusement l’abolition;

Voulant réparer à l’égard du peuple une des plus criantes injus­
tices des siècles passés ;

Sur le rapport du ministre des finances.
Décrète:
Art. !• '. A partir du 1 " janvier 18A9, l’impôt du sel est aboli.
Art. 2. A parür de la môme époque, la prohibition d’entrée des 

sels étrangers est pareillement abolie.
Il sera perçu sur les sels étrangers une taxe de 25 centimes par 

100 kilogrammes à leur importation par terre ;
De 55 centimes à leur impoctatlon par mer, sous pavillon fran­

çais ;
Et de 2 francs à leur importation sous le pavillon étranger.
Art. 3. Les sels des colonies et possessions françaises d’outre-mer 

seront admis en franchise de toute taxe.
Art. à. les sels étrangers destinés à l’aoprovlsionnement des na­

vires français armés pour la pêche de la morue seront affranchis de 
toute taxe.

Art. 6. Le membre du Gouvernement provisoire, ministre des fi- 
oances. est chargé de l’exécution du présent décret.

Fait à Paris en conseil de GouverneinenL
Us membres du Gouvernement provisoire 

de la République française.
Le Moniteur du 16 avril contient encore :
1” Un décret portant que les bois et forêts qui dépendaient du do­

maine privé de l'ex-roi Louis-Philippe serontrégis et administrés par 
Tadministratioii des forêts ;

2* Ln décret supprimant la division formée au ministère des tra­
vaux publics, sous le titre de : Dii-ision des cours d'eau, usines, des­
sèchements, irrigations et services divers, et la division formée au 
môme ministère sous le titre de : Commissariat générai près les com­
pagnies des hemins de fer;

3" Un décret changeant l'organisation du conseil des bâtiments 
civils;

à* Un arrêté du maire de Paris portant que les éicetours inscrits 
sur les listes qui .seront clo^es lu 20 airil courant à miniiii sont 
convoqués pour les dimanche 23 et lundi 2.'; dudit mois, à l’effet de 
nommer irenle-qnaire représentants du peuple.

Parzrrêtédu 15 avril, ont été nommés ;

Avocat général ù la cour d'appel de Bordeaux, .M. Darnls, avocat 
général à la cour d’appel d’.Aix, en remplacement de M. Troy (M, Sé- 
néca prendra rang de deuxième avocat général ;

Deuxième avocat général à la cour d’appel d’Aix, M. Boumieu, an­
cien magistrat, en remplacement de M. Darnis, appelé à d'autres 
fonctions ;

.Substitut du procureur général près la cour d’appel de Montpel­
lier, M. Bédos, avoué, en remplacement de .M. Dufour;

Substitut du commissaire du Gouvernement près le tribunal de 
première instance d'Autun (Saône-et-Lolre), M. Chaffln (Pierre), 
avocat, en remplacement de M, Baron, non acceptant ;

Substitut du commissaire du Gouvernement près le tribunal de 
première Instance de Langres (Uaute-Mame), M. Jacotot (Jules-Va- 
lère), avocat, en remplacement de M. Bataillé;

Substitut du commissaire du gouvernement près le tribunal de 
première instance de Castel-Sarrasin (Tarn-et-Garonne), au lieu de 
Montauban, M. Flamens, avocat, en remplacement de M. .Marion- 
Bresilhac;

Jnge d'instruction au tribunal de première Inslance de Largentière 
(Ardèche), M. O. Carcassonne, ancien magistrat, en remplacement 
de M. Devès, décédé ;

Commissaire du Gouvernement près le tribunal de première in­
stance de Louhans (Saône-et-Loire), M. Chonez, substitutprès le siège 
de cliàlon-sur-Saône, en remplacement de M. Lerouge ;

Substitut du commissaire du Gouvernement près le tribunal de 
première instance de Chalon-sur-Saône (Saône-et-Loire), M. Pageault 
(Léon), avocat, en remplacement de M. Chonez, appelé à d’autres 
fonctions ;

Commissaire du Gouvernement près le tribunal de première ins­
tance de Ciiarolles (Saône-et-Loire), M. îioblesse, substitut audit 
siège, en remplacement de .M. Lecourbe, appelé à d’autres fonc­
tions;

Substitut du commissaire du Gouvernement près lu triliunal de 
première instance do Charolles (Saône-et-Loire), M. Deresse (Yietor), 
avocat, en remplacement de M. Noblesse, appelé à d'autres fonc­
tions; ,

Juge suppléant près le tribunal de première Instance d’ïvetot 
(Seine-inférieure), VI. Legrelle, avocat, en remplacement de M. Gi­
rard, appelé à d'autres fonctions ;

— Par un érrêté de la même date, M. Godefroy, commissaire du 
Gouvernement près le tribunal do première instance du Havre (Seine- 
Inférleuro), a été révoqué de ses fonctions.

aiSlSTÈRE UE L’ iSTÉRIEfR.

Circulaire dti ministre de l'inlérieur, portant instruction sur les opé­
rations préparatoires relatives ù la tenue des assemblées électo­
rales.

Paris, le G avril 1858.
Citoyen commissaire, je  vous transmets la première partie des in­

structions annoncées dans ma circulaire du 12 mars, n" 7, au sujet 
des élections à l’assemblée nationale constituante. Elle concerno les 
opérations qui doivent être faites par les maires des communes, par 
ceux des chefs-lieux do canton et par les commissaires chargés de 
radmiaistraiion des départements, pour préparer les opérations des 
a.sseinblées électorales. Je vous adresserai, d’ici à quelques jours, la 
seconde partie, comprenant les instructions sur les formes qui de­
vront être suivies pour la tenue de ces assemblées.

Publication d'avis successifs à donner aux électeurs.
L'art. 13 de l’instruction du 8 mars prescrivait à tous les maires 

de puÛier, lor.s do la clôture des listes, et trois jours avant la con­
vocation, un avis aux électeurs de leur commune pour les avertir de 
se 1-endre, le dimanche 9 avril, à l'assemblée électorale qui se tien­
drait au chef-lieu du canton. Ces deux avis, qui devaient correspon­
dre au 1" et au 6 avril, se réduisent, par suite du changement de la 
clôture des listes, à un seul qui sera publié le 20 avril.

Il sera précédé de deux autres putilications mentionnées aux art. 
15 et 16 de l'instruction du 8 mars : l'une du commissaire du dépar­
tement, l'autre du maire du chef-lieu de canton.

L’arrêté du commissaire chargé de l’administration du départe­
ment (art. 15) rappellera que les électeurs sont convoqués pour le 
23 avril; indiquera le nombre des représentants attribué au dépar­
tement, ainsi que les conditions d’éligibilité ; enfin fera connaître, 
autant que possible, les locaux dans lesquels se tiendront les assem­
blées de canton (1). Cet arrêté, qui devra être affiché dans toutes les 
tommunes, sera publié vers le 16 avril.

L’avis du maire du chef-lieu de canton (art. 10) rappellera ou dé­
signera, pour la première fols, le local de l'assemblée électorale, et 
indiquera l'ordre dans lequel les électeurs des diverses communes 
seront appelés à voter. Cet avis devra être affiché dans toutes les 
communes du canton, de trois à cinq jours avant la réunion, c'est- 
à-dire du 18 au 20. Il serait utile de le faire placarder en plusieurs 
endroits d’une même commune, suivant son étendue, et d’en laisser 
ün ou plusieurs exemplaires au dépôt de la mairie (2),

L’avis donné le 20 avril, par le mairede chaque commune (art. 13) , 
recommandera aux électeurs «  de se rendre, ainsi que c’est leur droit 
et leur devoir, à l'assemblée électorale du canton, pour prendre part 
à l’élection des représentants du peuple. » Le maire aura recours, 
pour le répandre, à tous les moyens de publicité en son pouvoir, tels 
qu’affiches, lecture après appel au son de la caisse.

Ordre dans lequel les électeurs seront appelés à voter.
L'art. 16 de l’instruction du 8 mars porte quu les électeurs de la 

commune chef-lieu de canton seront appelés les premiers à voter. 
Cette disposition a pour motifs qu'il leur est plus facile qu’à d’autres 
de se trouver à sept heures du matin au lieu de la réunion, et qu’a- 
près avoir rempli leur devoir de citoyens Us pourront, dans le cou­
rant de la journée, être tout entiers aux soins qu'amènent pour beau­
coup d’entre eux l’arrivée des électeurs des communes voisines.

Suivant le même article, les électeurs des autres communes doi­
vent être appelés en commençant par ceux des communes les plus 
éloignées. Cette prescription ne doit pas s'entendre d’une manière 
absolue. Et si les communes les plus éloignées sont à une distanc ; 
telle que le voyage exige quelques heures, il conviendrait de faire vo­
ter avant elles des communes situées à une distance Intermédiaire et 
dont les habitants pourraient arriver, par exemple, en deux heures, 
tandis que ceux des communes les plus éloignées mettraient trois ou 
quatre Iteures pour arriver au chef-lieu.

Dans les cantons qui comprennent toute une ville ou une portion 
considérable d'une ville et quelques communes rurales, il serait pré­
férable de commencer Tappel par les électeurs do ces communes ru­
rales et de les terminer par ceux de la ville.

la suite d’observations développées et de calculs sur les nom­
bres présumés d'électeurs qui pourraient voter en uajour, suivant 
que le scrutin serait fermé le soir même ou continué le lendemain et 
même le troisième jour, et sur la répartitiou entre ces diverses jour­

(1) Il peut arriver, en effet, qu’au moment de la publication de cet 
arrêté, le choix des locaux n’ait pas été déterminé définitirement 
pour tous les cantons.

(2) Dans les villes subdivisées en plusieurs cantons, et où il y a un 
grand nombre d'électeurs, il serait utile que les électeurs de chaque 
canton fussent groupés par quartiers ou îles de maisons, en subdivi­
sions analogues à celles qni se composent de communes dans les 
cantons ruraux. A cet effet, la liste du canton serait divisée par 
quartiers, et un avis placardé annoncerait d'avance que les subdivi­
sions seraient appelées dans tel ordre déterminé.

nées des communes appelées successivement à voter, la circulaire 
continue en ces termes :

Telles étaient les combinaisons qui avaient paru devoir Cire adop­
tées dans l’hypothèse où les assemblées se seraient réunies lu di­
manche _9 avril. Mais la remise au 23 est de nature à y faire apporter 
des modifications. En reportant la réunion au dimanche de Pàqiias, 
le Gouvernement n'a pas pensé qu’elle fût inconciliable avec la so­
lennité de ce jour, attendu qu’une partie des électeurs pourrait se 
rendre aux assemblées après les heures des offices divins, et que, 
d’autre part, dans certaines communes, les heures des offices pour­
raient être avancées par l’autorité ecclésiastique. C’était d'ailleurs 
une garantie qu’on voulait donner contre la possibilité de toute pen­
sée de se servir des églises pour un autre objet que les cérémonies 
du culte.

Cependant, afin que les devoirs civiques et les devoirs religieux 
puissent respectivement s’exercer dans toute leur plénitude et leur 
indépendance, il conviendrait, dans tous les cantons, de réduire au- 
dessous des limites Indiquées ci-dessus le nombre do.s électeurs ap­
pelés à voter le 22, et de porter à deux jours (23 et 25) la durée des 
assemblées qui, sans coïncidence, auraient pu terminer le scrutin en 
un seul jour. A cet effet, le scrutin des cantons ayant une population 
de 8,000 âmes et au-dessous serait prolongé de manière que les élec­
teurs qui n'auraient pas voté le 23 pourraient venir voter dans la 
matinée du 25. .Semblablement, les assemblées des cantons ayant do 
8,000 à 10,000 habitants fermeraient le scrutin à trois heures; et les 
scrutins des cantons de 12,000 à 15,000 habitants qui auraient em­
ployé, suivant le tableau ci-dessus, les deux journées du 23 et du 25, 
seraient prolongés jusqu’au 25 à midi, et ceux des cantons de 16,000 
habitants, le 25 jusqu’à trois heures.

L’indication précise de l’heure de la fermeture du scrutin pour 
chaquejour de séance de l'assemblée devra être donnée dans l’arrêté 
du maire du chef-lieu de canton, mentionné ci-dessus.

(La suite au prochain numéro»)

B O L K N li; D K  P A R I S  1 ) I J  1 5  A V R I I . .

COMPTAaT,
Cinq 0|0, j. 22 mars................  57 50
Quatre Ifî 0|0, j. 22 mars,.
Quatre OiO, J. 22 mars. . .
Trois OiO, j. *2 ilécenibre.
Trois 0|0, (enip. 1847)........... »
Actions de la Banque...............1090
Rente do la ville.................... a
Obligations de la tille. . .
Caisse IiypothOrairo, . , .
Caisse A. Gouin, lOUO fr..
Caisse Gaiinor-, 1000 fr. .
4 Canaux, avec prim. . .
Mines Grami’Coniiie. . .
Lin Mabcrly....................
Zinc Vieillc-Mantague, . .
R. de Naples, j. jaiiv.. . .
— Récej). noltiscliilcl.. . .

45 1|2
»» M»
25 50

950
100

G5S »

1900
49

Cinq OlO de l’État rom. . 
Espagne, dette active. . . 
Dette diir. ancienne. . .
Dette passive.................
Trois 0|0 1847.................
Belgique. Empr. ISSl.. .

—  Empr. 1840. .
—  Empr. 1842. .
—  Trois OiC. . .
—  Banq. (1835). . 

Deux l|2 liollaadais. . . 
Empr. portugais 5 0|0. .

—  ------  5 0|0. .
Empr. d’Haïti.................
Empr. du Piémont. . . .
Lois d’Autriciio...............
CinqU(0 aulrichien. . . .

FIS! COl'RAVT.
Cinq 0|0 fin courant.........................
Trois 0]0 (ciiipr. 184") fin courant. 
Trois 0|0 lin cuiiraïu.. . . . .
Naples, fin courant..........................
Trois 0|0 belge.................................
Cinq 0|0 belge...................................

l’ iécèU.
clôture.

l’ IUS
haut.

Hlus
bas.

Ücmier
cours.

57 r .57 50 55 50 57 50
a » M » H » « M

38 » 37 50 37 a 37 50
» M M » U w 1» •
»  n M a ■ • » a
n • B » M B ■ n

S 0]0 du compl. à la llq. 
3 U|0 id.

KKl'OKTK,
p. •[» I 4 0|0 liquid. 4 l’autre.
» »l" I 3 0(0 —

«-■■iiwi.VK ati: m t  co tk s  fi; p .vhql'e t .

390 M 
33S »

n H
308 75 
5(2 50 
332 50

nj>iant. I>LblC>ATiO:> A tCKKK.
Aiijeur. des cliemiiis. 1 " :ou. Plus h. Plus b

» U Saint-Germain.............. ... a » » B
102 50 Versailles, rive droite. . B 9 I» B B B
100 » lü. id. gauche.. >» » B a B
A4S » Paris 4 Orlë.ins. . . . . B B B a B B
317 50 Id. à Rouen, . . . . . » B » B B B
175 1» Rouen au Havre, , . , , 1» M B B B B
190 ■ Marseille i  Avignon. . , » B ■ 9 » 8
80 )> Strasbourg a Bâle. . . . 9 B B B B B

221 25 Orléans i  Vieraon. . . . 9 B B M B
n tt Boulogne à Amiens. . . » B » » » B

386 25 Orléans à Bordeaux, . . » B B H B B
530 H Chemin du Nord.............. >» B • B » B
M 11 Momerereau à ’Trovc.s. . U B B B B a• n Kam|ioux à Hazebrouck. • 9 B kâ B »

303 75 Paris 4 Lyon..................... 9 9 B » B a342 50 Id, 4 Strasbourg. . . . 0 H B B B B
J32 50 Tours à Nantes.............. 9 M B n B »
» » Bordeaux 4 Cette. . . . B • • 9 B B

133 ■ Diepjic â Fécanip. . . . » B • B B »
n )» Lyon 4  Avignon.............. « a B » B B
B » Bordeaux 4  Teste. . . . B « a » » B
B » Paris 4 Sceaux................. a B ■ B B B
» » Anvers 4  Gand................. » » » B » B
» • Grand -C om be............... » » B B B >
• a Montpellier à Cette. . , B » a B a B

La baisse a continué aujourd’hui sur nos fonds. Les nouvelles re­
çues des départements et la proclamation du ministre do l’ intérieur 
dans le Bulletin de la République semblaient êt re le principal motif, 
de la baisse dont toutes les valeurs se sont ressenties. Le 3 pour 0(0, 
ouvert à 37 50 ferme à 38 50, après avoir fait au plus bas 37. Le 5 
pour oiO, ouvert à 56, ferme à 57 50, après avoir fait au plus bas
55 50.

La situation de la Banque de France publiée hier a contribué à ar­
rêter le mouvement de hausse que cette valeur avait éprouvé ces 
jours derniers.

$$PEC T.% C -liE !4 n r  I B  A T R I E .

T li^ A tre  lie  l a  i ia i io n . —
T lie â t r e  Ile  l a  i t c p u b l ig i i e .  — Lucrèce, — la Marseillaise.
O p è r a -n a t lo n n i . — Relâche.
O p e ra -co m lc iiip . — Les Dlamans, — Intermède, — le Rêveur.
O iléou  — L'Élu du Clocher. —  Don Quichotte. — 14 Hongrois en
costume national.
T lie A tro  li lN to r lq u e . — Moute-Lhristo (3‘  soirée.)
Varieti^M. — 51“'  de ohoisy. — Les Peureux (1" repr.) — Pauvre 

Jacques.
B y iim s is c . — Le Réveil du Lion. — Royal Pendard. — Lo Mar­

chand de jouets. — Hercule.
'r iio s ltre  H o n ta n n ie r . — Le Camarade. — Le Poisson. — la Pé­

tition des Chiens. — Titia. — La représentation de Robert-le-Dia- 
ble, — M. lÆva.sscur, —  Jeune liommo.

IN irtn N a f i it -n a r i in . — liolmrt Macairc. — La Fraternelle.
A n iiilg ii-i 'o iu iiiiii* . — Les Trois Révolutions. — Les Quatre Ser­

gents de la Rochelle.
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